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RURBACTIVITES 2014-2020: 

« Le territoire Centre  : Des espaces qui relient les Hommes  »  

Recr®er du lien entre lõespace rural et urbain  

Objectif 1 : 
Redynamiser 
l’activité 

économique de 
proximité 

Fiche-action 1 : 
Soutenir le 

développement 
de commerces et 

services de proximité 
et leur mise en 

réseau  

Fiche-action 2 :  
Faire connaître les 
produits agricoles 
« péyi-urbains » 

Fiche-action 4 : 
Recenser, positionner 
et mettre en réseau 

l’offre touristique 

Fiche-action 3 : 
Soutenir les actions 

innovantes de 
commercialisation et 

de transformation des 
produits agricoles 

locaux  

Fiche-action 5 :  
Créer et soutenir des 
produits touristiques 

valorisant les 
richesses du territoire 

Revitalisation 
des centres 

bourgs et des 
quartiers 

ruraux   

Maintien d’une 
activité 
agricole 

périurbaine 
dynamique en 

lien avec les 
habitants 

Création d’une 
offre 

touristique 
structurée et 
au cœur de 

l’offre 
martiniquaise 

Amélioration 
de l’accès aux 
commerces et 
services (hors 
centre urbain) 

Connaissance 
et valorisation 

des espaces 
naturels et des 
sites culturels 
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Objectif 2 : Connaître 
et consommer nos 
produits agricoles 

locaux 

Objectif 3 : 
Développer un 

tourisme de 
proximité favorisant 
le lien entre espaces 

ruraux et urbains 

OBJECTIF STRATEGIQUE :  soutenir l’enrichissement mutuel des espaces ruraux et 
urbains du Centre, pour favoriser l’équilibre social, économique et 

environnemental de l’ensemble du territoire 

STRATEGIE LEADER 2014-2020  

COMMUNAUTE DõAGGLOMERATION DU CENTRE DE LA MARTINIQUE 
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LEADER 2014-2020 GAL CACEM 

ACTION N°4 Recenser, positionner et mettre en réseau l’offre touristique du Centre 

SOUS-MESURE 19.2 – Aide à la mise en œuvre d’opérations dans le cadre de la stratégie de 
développement local mené par les acteurs locaux  

DATE D’EFFET 19 novembre 2015 

1. DESCRIPTION GENERALE ET LOGIQUE D’INTERVENTION 

a) Référence aux objectifs du cadre stratégique commun aux domaines prioritaires de l’UE pour le 
développement rural 

La politique européenne de développement rural vise à aider les régions rurales de l’Union Européenne 
à relever les nombreux défis économiques, environnementaux et sociaux du XXIème siècle. Aussi en 
Région Martinique, les stratégies LEADER rattachées au Programme de développement rural tenteront 
de répondre de manière plus pragmatique au maintien de la population en milieu rural par la création 
d’activités nouvelles ou la modernisation d’activités existantes, ainsi qu’à l’amélioration du cadre de vie 
des populations rurales par la mise en place de divers services de base.  
 

Les actions que le GAL CACEM souhaite mettre en œuvre via cette fiche action contribuent aux objectifs 
du cadre stratégique commun suivants : 

Á OT 1 : Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation 

Á OT 10 : Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition 
de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie 

Les actions que le GAL souhaite développer s’inscrivent dans le domaine prioritaire 6 A et 6B pour 
promouvoir le développement local dans les zones rurales en facilitant la diversification, la création et le 
développement de petites entreprises ainsi que la création d’emplois mais également contribuent au 
domaine prioritaire 1A en favorisant l’innovation, la coopération et le développement de la base des 
connaissances dans les zones rurales. 

b) Objectifs stratégiques et opérationnels de la fiche action 

 
Objectifs stratégiques : 
L’objectif stratégique 3 vise à accompagner la création d’une approche cohérente et structurée du 
tourisme (aussi bien au niveau des acteurs que de l’offre proposée), qui reflète les spécificités et 
richesses du Centre. Cette offre devra s’appuyer sur les atouts naturels et culturels du GAL et favoriser 
le lien entre espaces ruraux et urbains. L’objectif est de capter une partie de la clientèle touristique et 
de participer à la création d’un tourisme complémentaire des offres proposées ou en développement 
sur les deux autres EPCI du territoire. Cela traduit la volonté de proposer une offre de tourisme locale 
pour les habitants de la CACEM et plus largement des Martiniquais. Il existe en effet un potentiel non 
exploité et la CACEM possède tous les atouts pour proposer une offre adaptée et diversifiée, autour des 
espaces naturels, des activités culturelles ou sportives, etc.  

OBJECTIF 3 : DEVELOPPER UN TOURISME DE PROXIMITE FAVORISANT LE LIEN 

ENTRE ESPACES RURAUX ET URBAINS 

Fiche-action 4 :  

 Recenser, positionner et mettre en réseau l’offre touristique du Centre 
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Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire dans un premier temps de mieux connaître le paysage 
touristique du Centre (acteurs, offres, atouts, etc.). Ceci permettra de développer une approche 
stratégique solide, de mettre en réseau les acteurs et leurs actions puis de promouvoir davantage l’offre 
touristique locale. Dans un second temps, LEADER soutiendra le développement de produits touristiques 
participant à cette nouvelle approche et s’inscrivant dans un cadre cohérent. 
 
Objectifs opérationnels : 
L’objectif général de cette fiche-actions est de positionner le Centre comme une destination à part 
entière dans le paysage touristique de la Martinique, en travaillant sur le développement des liens entre 
les espaces ruraux et urbains. Ces espaces sont riches d’intérêt pour la découverte et permettront de 
garantir une clientèle locale régulière. Cet objectif peut être décliné de la manière suivante : 

Á Recenser les différents acteurs du tourisme et connaître les atouts du territoire ; 
Á Forger une image, une identité partagée du territoire ; 
Á Mettre en lien les acteurs du tourisme, encourager et créer des partenariats 
Á Favoriser un tourisme de qualité, qui s’appuie sur des labels existants 

Cela passe dans un premier temps par une meilleure connaissance des atouts, de l’offre proposée et des 
acteurs touristiques que possède ce territoire, ainsi que par une mise en réseau des actions et des 
acteurs dans le secteur touristique.  
 

c) Effets attendus 

 
Á Une meilleure connaissance de l’offre et des acteurs touristiques du Centre  

Á Des acteurs du tourisme qui travaillent de concert  
Á Une meilleure visibilité de l’offre touristique du territoire pour les visiteurs et la population 

 

2. TYPE ET DESCRIPTION DES OPERATIONS  

 
Connaissance/Positionnement : 
Les types d’actions envisagés dans ce volet concernent l’amélioration des connaissances sur le secteur 
touristique de manière générale à l’échelle de la CACEM : 

Á Recensement de l’offre : acteurs, produits, sites et potentialités touristiques  
Á Référencement géographique des sites et des activités touristiques proposées sur le territoire 
Á Valorisation du tourisme de proximité et renforcement du lien urbain-rural dans la stratégie 

touristique de la CACEM 
 

Mise en réseau - Promotion/valorisation : 
Á Développement d’outils de communication touristique :  

- Conception d’une signalétique touristique globale commune (charte graphique, 
maquettes) : panneaux d’information touristique (à mettre en place aux points stratégiques 
du territoire comme les centres bourgs) 

- Réalisation d’outils de promotion tels que flyers, brochures, guides divers, lettre mensuelle 
d’information sur les activités touristiques, pages et applications internet 

Á Actions collectives d’information et de communication sur les démarches de labellisation des 
produits touristiques (accueil, restauration, activité, hébergement, commune touristique) 

Á Actions de valorisation collective du patrimoine du territoire, en s’appuyant sur la mise en réseau 
des acteurs touristiques et de leurs partenaires, telles que la mise en place de circuits de 
découverte de sites touristiques des quatre communes du territoire ou des animations 
thématiques et manifestations communes autour du patrimoine naturel et culturel du type 
journée de la biodiversité ou nuit des étoiles…  
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3. TYPE DE SOUTIEN 

 
L’aide est accordée sous forme de subvention de remboursement de coûts réels engagés et payés par 
les structures. 

4. REFERENCE AU CADRE REGLEMENTAIRE APPLICABLE 

 
Á Les articles du règlement n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil portant dispositions 

communes relatives aux cinq fonds (FEADER, FEDER, FSE, FEAMP, Fonds de cohésion), en lien 
avec le DLAL 

Á Les articles du règlement n°1305/2013 (RDR 3) du Parlement européen et du Conseil relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 
(FEADER) en lien avec le DLAL 

Á Règlement n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au financement, à la 
gestion et au suivi de la Politique Agricole Commune (PAC) 

Á Règlement financier de l’Union Européenne n°1311/2013 du 2 décembre 2013 fixant le cadre 
financier pluriannuel pour la période 2014-2020 

Á Règlement délégué (UE) 807/2014 de la commission du 11 mars 2014 complétant le règlement 
(UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement 
rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et introduisant des 
dispositions transitoires 

Á Règlement d’exécution (UE) 808/2014 de la commission du 17 juillet 2014 portant modalités 
d’application du règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER) 

 
Régimes d’aides applicables : 
Á Régime cadre en vigueur N° SA.43783 relatif aux « Aides aux services de base et à la rénovation 

des villages dans les zones rurales »  
Á Régime cadre exempté de notification N° SA.39252 relatif aux aides à finalité régionale (AFR) 

pour la période 2014-2020 

Á Règlement (UE) N°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis 

Á Règlement (UE) N°651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles 
avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité – Règlement général 
d’exemption par catégorie. 

Á Règlement (UE) No 702/2014 du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides, dans les 
secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en 
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 

Á Régime d’aide N° SA 45 285 « Aides en faveur de la coopération dans le secteur forestier et 
dans les zones rurales mises en œuvre dans le cadre des programmes de développement 
rural »  

 
Les références réglementaires ci-dessus seront complétées et actualisées au fur et à mesure de la 
parution des textes qui cadrent la mise en œuvre de ce dispositif. 
 
 
 
 
 

http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/c_2016_3028_fr_acte_f.pdf
http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/c_2016_3028_fr_acte_f.pdf
http://www.europe-en-alsace.eu/wp-content/uploads/2015/12/Régime_cadre_exempté_de_notification_N°SA.39252_aides-AFR-2014-2020.pdf
http://www.europe-en-alsace.eu/wp-content/uploads/2015/12/20131218_R1407-2013_de-minimis.pdf
http://www.europe-en-alsace.eu/wp-content/uploads/2015/12/20140617-R651-2014_catégories-aides-compatibles-marché_RGEC.pdf
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5. BENEFICIAIRES ELIGIBLES 

 
Á Comité Martiniquais du Tourisme  
Á Offices du tourisme  
Á Associations et fédérations d’associations loi 1901 

Á Collectivités territoriales et leurs groupements 
Á Etablissements publics  
Á Parc Naturel Régional Martinique  
Á Petites et micro entreprises au sens communautaire 

6. DEPENSES ELIGIBLES 

 

Parmi les dépenses indiquées aux articles 45 et 61 du règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement et du 
Conseil, relatif au soutien au développement rural par le FEADER, sont éligibles les dépenses suivantes 
liées à l’opération : 
 

INVESTISSEMENTS : 
 
Á Investissements matériels : 

- Equipements (matériel informatique, de bureau, technique, mobilier)  
- Aménagements extérieurs (travaux paysagers, mobilier urbain, signalisation, 

signalétique) 
 

Á Investissements immatériels : L’acquisition ou le développement de logiciels informatiques et 
acquisition de brevets, licences, droits d’auteur et marques commerciales. 

 
Á Frais généraux rattachés à l’investissement éligibles dans la limite de 10% du cout éligible de 

l’opération. Il s’agit des honoraires d'architectes et rémunérations d'ingénieurs et de 
consultants, des dépenses liées au conseil en matière de durabilité environnementale et 
économique, y compris les coûts liés aux études de faisabilité.  

 
AUTRES DEPENSES ELIGIBLES : 
 
Á Frais de fonctionnement directement liés à l’opération et pour la durée de celle-ci (achats, 

location de salle, frais de réception) ;  
Á Frais salariaux uniquement pour les maitres d’ouvrages privés dans le cadre d’actions 

d’animations ponctuelles (type manifestations évènementielles) et dans la limite de 15% 
maximum du montant total du projet ; 

Á Les dépenses de publicité relevant de l’obligation européenne conformément à l’annexe III 
partie 1 du règlement UE 808/2014. 

Á Prestations externes : 
- Etude ; 
- Location de matériel ; 
- Communication (conception, impression, diffusion, achat d’espace, site internet, 

location de salle, frais de réception, organisation et production d’évènements) ; 
- Frais liés à l’information et au transfert de connaissance des acteurs (coûts 

pédagogiques, frais location de salle, de matériel) ;  
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Ne sont pas éligibles, outre dépenses énumérées au décret n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles 
nationales d’éligibilité des dépenses spécifiques au FEADER pour la période 2014-2020, les dépenses 
suivantes : 
Á Construction, amélioration, rénovation et/ou extension de biens immobiliers  
Á Frais de déplacement ; 
Á L’acquisition de véhicule ; 
Á Les frais d’hébergement et de restauration ; 

Á Les frais salariaux pour les maîtres d’ouvrages publics ; 
Á Les frais de personnel associés aux contrats aidés, contrats de stage, d’apprentissage ou 

d’alternance ;  
Á Les coûts associés au bénévolat valorisé ; 

 

7. CONDITIONS D’ADMISSIBILITE 

 
Sont éligibles les projets :  

- S’inscrivant dans la stratégie LEADER et répondant aux objectifs de la fiche action 
- Dont le coût total est compris entre 5 000 € et 200 000€ HT. 

 
Toutes les demandes d’aide devront être accompagnées d’un dossier de présentation technique et 
financière de l’entreprise et du projet d’activité ; 
 
Les manifestations récurrentes doivent présenter un caractère innovant ; 
 
La mise en œuvre du programme s’applique uniquement sur l’espace rural, dont la définition est fixée 
par les règlements européens et précisée dans le Programme de Développement Rural de Martinique 
(PDRM). Le territoire de la CACEM n’étant pas couvert dans son intégralité par la stratégie LEADER, toute 
opération concernant l’ensemble du territoire fera l’objet d’une proratisation par rapport à la zone rurale 
définie. 

Lignes de complémentarité avec les autres outils/ dispositifs européens, nationaux et régionaux : 
 

Certains outils interviennent en complémentarité de la fiche action LEADER :  

Á Le PDRM propose un soutien au développement de nouveaux circuits et activités touristiques, à 
la communication sur les sites touristiques – dont mise en place de signalétique - et à la 
commercialisation de services touristiques en zones rurales (TO 7.5.1). Il soutient également les 
projets d’entretien, de restauration et de mise en valeur du patrimoine naturel et culturel 
martiniquais (TO 7.6.1). 

Á Le PO FEDER-FSE soutient les entreprises touristiques en milieu rural, à travers notamment de 
l’aide à l’investissement individuel et des actions collectives dédiées à l’animation, aux 
démarches qualités, à la mutualisation des fonctions support, etc., via l’OS 3.2. Les chambres 
consulaires sont ciblées pour porter les actions collectives. Via les OS 6.4 et OS 8(2)1 il soutient 
également la valorisation d’espaces naturels et de sites culturels ainsi que le développement 
d’activités de loisirs et découverte de pleine nature. 

LEADER intervient en parfaite complémentarité avec ces outils pour diverses raisons :  

Á Le programme LEADER propose à travers cette fiche action de mettre en place un cadre pour le 
développement d’une offre touristique nouvelle et locale et se positionne donc en amont de 
l’intervention du PDR et du PO FEDER-FSE sur la création de nouvelles activités et actions 
touristiques. 
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Á La conception d’une signalétique touristique globale soutenue par LEADER via cette fiche action 
se situe également en amont du soutien du PDR, qui pourra s’inscrire en continuité de l’action 
LEADER en subventionnant la mise en place de cette signalétique, une fois élaborée. 

Au-delà des complémentarités intéressantes à favoriser entre les outils, LEADER permet d’agir au plus 
proche du terrain pour faciliter la mise en réseau des acteurs, les conseiller dans leurs démarches et 
proposer un échange constructif entre la sphère privée et publique.  

L’objectif 1 constitue une réponse directe à l’orientation du SAR dédiée au développement d’un tourisme 
varié et de qualité, fondé sur l’image spécifique de la destination Martinique.  

La mise en œuvre de cet objectif viendra compléter les actions de la Stratéco orientées sur le soutien au 
Nautisme et aux activités liées à la mer et celles prévues dans la stratégie touristique du territoire 
CACEM, en lien étroit avec les actions qui seront mises en place par les offices de tourisme du territoire 
et le Comité martiniquais du tourisme (CMT).   

Ligne de complémentarité pour les sous-mesures ayant leur équivalent dans le PO FEDER FSE : 200 000€. 
 

8. ELEMENTS CONCERNANT LA SELECTION DES OPERATIONS 

 
La procédure de sélection des demandes se fera sous la forme : 

Á D’appels à projets 
Á De sélection de dossiers déposés tout au long de la période du programme avec des comités 

de sélection organisés périodiquement  
Dans les deux cas, les demandes présentées seront notées sur la base d’une grille de sélection qui 
contiendra des critères précisant les principes listés ci-dessous. Les demandes dont la note attribuée sera 
inférieure à une note minimale prédéfinie seront rejetées.  
 
Principes de sélection des opérations :  

Á Visibilité touristique du territoire  

Á Dimension environnementale  

Á Dimension innovante pour le territoire  

Á Dimension collective et partenariale des actions  

Á Accessibilité tout public   
 

9. MONTANTS ET TAUX D’AIDE APPLICABLES 

 
Taux Maximum d’Aide Publique selon le régime d’aides appliqué :  100% 
Taux de cofinancement FEADER : 85 % de la dépense publique totale.  
Cout total maximum du projet : 200 000 € 
Cout total minimum du projet : 5 000 € 
 
Règle de dégressivité : Les actions récurrentes pourront être éligibles sur une durée maximum de 3 ans, 
avec une dégressivité du taux maximum d’intervention d’aide publique 
 

10. INFORMATIONS SPECIFIQUES SUR LA FICHE-ACTION 

Suivi 

 

Questions évaluatives :  
 

Á Les actions LEADER ont-elles amélioré la visibilité des acteurs et de l’offre touristique de la 
CACEM ?  
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Á La mise en réseau des acteurs a-t-elle permis d’améliorer le fonctionnement et la visibilité des 
activités ? 

 

TYPE 

D’INDICATEURS 
INDICATEURS CIBLE 

Résultats Nombre d’emplois créés, maintenus 1 

Disposer d’une étude stratégique et d’un plan d’action opérationnel  

Réalisation 
Réalisation d’une étude axée sur l’offre touristique de proximité 
et le lien urbain rural du Centre  

oui 

Actions communes de promotion et de valorisation  

Réalisation 
Nombre d’outils collectifs de communication touristique 
développés  

3 

Augmentation de la cohérence et de la qualité touristique du territoire  

Réalisation Nombre d’actions d’information des acteurs touristiques 8 

Réalisation 
Nombre de produits et de manifestations touristiques mis en 
place collectivement  

3 

Résultats Nombre de visiteurs touchés 1000 
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Principes de sélection des 
opérations  

Critères de sélection Points 

Visibilité touristique du territoire 

 
Met en valeur les atouts touristiques du territoire et contribue au 
développement de l’image du Centre 
 

10 

Dimension environnementale  
Les projets portant atteinte à 
l’environnement sont 
systématiquement exclus des 
aides 

Approche écoresponsable (Dématérialisation des supports et 
outils de communication utilisation de supports écologiques…) 

20 

Dimension innovante pour le 
territoire  (Méthode, contenu, 
organisation, cible, secteur 
d’activité) 

Création d'une activité ou opération nouvelle, pilote ou 
expérimentale pour le territoire 

20 

Création d'une activité ou opération nouvelle, pilote ou 
expérimentale à l’échelle extra territoriale 

30 

Dimension collective et 
partenariale des actions  

Permet la mise en réseau d’au moins 2 parties prenantes du 
territoire 

10 

Implique la collaboration d'au moins 2 parties prenantes du 
territoire et aboutit à la mise en place d'actions ou de pratiques 
communes 

20 

Participe à une dynamique collective sur le territoire (opération 
d'ampleur intercommunale…) 

20 

Accessibilité tout public 
Permet l'accessibilité tout public  dont personnes à mobilité 
réduite (PMR) 

10 

La note minimale à atteindre pour être sélectionné est de 30 points  avec un minimum de 2 critères  

GRILLE DES CRITERES DE SELECTION 

FICHE ACTION 4  

 Recenser, positionner et mettre en réseau l’offre touristique du Centre 

 


